
Version abrégée du plan de lutte de l’école secondaire La Calypso 
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• Réviser nos règles de conduite et nos mesures de sécurité et de conduites 

de l’agenda (différencier les manquements mineurs et majeurs) 

• Revoir le plan de surveillance d’une façon stratégique  

• Utiliser le protocole d’intervention 

• Élaborer une banque d’actions visant la réparation en lien avec les gestes 

posés 

• Guide d’accompagnement et d’accueil pour les nouveaux membres 

du personnel 

• Membres du personnel inscrits à : «Bâtir la paix dans ma classe un 

élève à la fois» 

• Revoir le dépliant « À La Calypso, l’intimidation c’est tolérance zéro!» 

• Publiciser le plan de lutte abrégé aux parents par la page 

Facebook et le site internet 

• Conférences RAP 

• Site web de l’école 

• Groupe de courriels des enseignants 

• Participation des parents aux principales activités de l’école 

• Solliciter les parents à être partenaires dans les actions posées 

• «Le petit conseiller» sur le site internet  

• Rendre disponible une fiche de signalement pour les élèves et les adultes 

• Communiquer l’événement à la personne responsable de l’intimidation à l’école 

• Référer à la démarche implantée à la CSH pour les plaintes 

 

• Niveau 1 : entente verbale 

• Niveau 2 : contrat + appel aux parents 

• Niveau 3 : réflexion lors d’une suspension à l’interne + 

appel aux parents 

• Niveau 4 : suspension interne/externe + référence à la 

direction avec mobilisation des parents + intervenants 

• Niveau 5 : suspension à la maison + référence à la 

direction avec mobilisation des parents + intervenants 

• Niveau 6 : suspension à définir interne ou externe 

avec référence à la SQ et contrat légal 

• Le cartable d’intimidation sous clé dans le bureau de la 

responsable du dossier, TTS 

• Présentation des dossiers d’intimidation au comité multi 

• Ateliers en classe pour présenter les définitions sur l’intimidation, le 

rôle de chacun en lien avec l’intimidation 

• Stratégie d’intervention auprès des  victimes/agresseurs /témoins 

et de leurs parents : Aides mémoires pour faire le suivi (Annexe III) 

• Référence aux professionnels concernés si nécessaire 

• Définir les manquements majeurs et mineurs 

• Les manquements mineurs seront traités avec le cartable noir des 

récréations, au niveau de l’intimidation, nous procédons avec le 

protocole. 

• Les manquements majeurs seront traités par la direction et les 

intervenants désignés (professionnels et soutien) 

• Banque d’actions visant la réparation disponible et connue de tous  

• Revoir les règles de conduite et de sécurité avec le personnel de 

l’école 

• Définitions de la violence et de l’intimidation en milieu scolaire 

intégrées dans l’agenda et le dépliant pour les élèves 

• Registre des plaintes transmis à la commission scolaire selon les exigences 

• Direction ou personnel responsable du dossier : remplir l’aide-mémoire pour la 

direction 

• Suivi fait par le personnel responsable du dossier selon le protocole d’intervention 

auprès des différents acteurs 


